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Résumé  
 

La liberté de la presse a beau être 
très large en Suisse et dans de 
nombreux pays, les journalistes – 
de la presse écrite et des médias 
audiovisuels -  sont soumis à des 
règles de déontologie. L'ensemble 
de ces règles figure dans la 
« Déclaration des devoirs et des 
droits des journaliste ». 
 
Cette déclaration comporte onze 
devoirs et six droits, le fait de 
parler d'abord de devoirs et 
ensuite de droits revêt une 
importance certaine dans la 
mesure où l'on met en avant la 
grande responsabilité des 
journalistes dans la diffusion de 
l'information auprès du public.  
 
Ainsi, le premier devoir du 
journaliste est de rechercher la 
vérité. Cela implique qu'il ne doit 
pas dénaturer les faits, les textes, 
les images, les opinions dont il a 
connaissance. Il doit également 
connaître la source des 
informations et, au besoin, vérifier 
l'information par d'autres sources. 
Logiquement, il doit évidemment 
rectifier toute information publiée 
ou diffusée qui  se révèle 
manifestement fausse. Enfin, il 
doit garantir à ses informateurs 
l'anonymat si ceux-ci prennent 

des risques en fournissant des 
informations. 
 
Autre devoir : le respect de la 
dignité humaine et de la vie 
privée. Cela signifie qu'il ne doit 
pas publier d'informations sur 
l'origine ethnique, l'orientation 
sexuelle, le handicap, la maladie, 
la famille d'une personne, sauf si 
un intérêt public le justifie. 
 
Enfin, le journaliste ne doit pas 
confondre son métier avec celui 
de publicitaire, il ne doit pas 
accepter d'ingérence de la part 
d'un annonceur dans le traitement 
de l'information et doit refuser tout 
avantage en nature. 
 
Parmi les droits, il y a l'accès à 
l'information sans entrave, la 
possibilité pour le journaliste de se 
prévaloir d'une clause de 
conscience afin de ne pas 
accomplir d'acte professionnel 
contraire à ses convictions. 
 
Quiconque peut saisir le Conseil 
suisse de la presse, l'organe de 
tutelle de la profession, s'il estime 
qu'un journaliste n'a pas respecté 
la « Déclaration des devoirs et 
des droits ». Le Conseil suisse de 
la presse peut alors émettre un 
avis, qui n'a pas de valeur 
juridique, mais constitue un 
jugement moral.

Illustration : Photo d'Andrée-Noëlle Pot, 
publiée sur le site du « Nouvelliste » le 28 
janvier 2013  

 
Public concerné : 14-18 ans 
Cycle 3 du Plan d'études romand 
(PER). Secondaire II 

Durée de l'activité : 1-2 périodes 

Matériel nécessaire : jeu de 
photocopies des annexes de cette 
fiche. 

Objectifs du PER concernés : 

Éducation aux médias : 

FG 31 MITIC : « Analyse des 
intentions d'un message en tenant 
compte du contexte de 
communication. » 

Français : 

L1 31 : « Lire et analyser des 
textes de genres différents et en 
dégager les multiples sens… » 

L1 32 : « Écrire des textes de 
genres différents adaptés aux 
situations d'énonciation…» 

L1 38 : « Exploiter l'écriture et les 
instruments de la communication 
pour collecter l'information, pour 
échanger et pour produire les 
documents… » 

 

 

 

  

8
ème

 Semaine des médias à l’école - Fiche pédagogique  

 

Liberté de la presse : 

tout dire et tout montrer ?  

 

La Déclaration des devoirs et des droits 

du / de la journaliste par l'exemple 

 
 

14e Semaine des médias à l’école - Fiche pédagogique 

http://presserat.ch/_Declaration_fra_html.htm
http://www.plandetudes.ch/web/guest/FG_31/
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_________________________________________________

Objectifs  
 Connaître et comprendre les règles déontologiques de la 

profession de journaliste 

 Réfléchir au poids d'une information diffusée lorsqu'elle 
touche directement des individus 

 Prendre conscience que la frontière entre ce qui peut être 
diffusé et ce qui ne devrait pas l'être est souvent ténue

___________________________________________________ 

DÉMARCHES 
SUGGÉRÉES 
 
Prendre appui sur l'un ou l'autre 
des trois exemples ci-après 
d'informations diffusées, en 
faisant rédiger aux élèves une 
argumentation sur le bien-fondé 
de telles diffusions. Puis fournir 
aux élèves l'avis du Conseil 
suisse de la presse 
correspondant, ou l’avis du 
médiateur de la « Tribune de 
Genève ». Autre possibilité : 
organiser un débat en classe. 
 

EXEMPLE 1 - Liberté de 
commenter 
Le 13 novembre 2012 « Le 
Nouvelliste » publie un article 
intitulé : « Imagination sans limite 
aucune ». Ce texte s'en prend à la 
création d'une entreprise en ligne 
qui propose 95 tailles de 
préservatifs : «La création 
d’entreprises va bon train en 
Valais, et c’est tant mieux. Mais 
l’imagination de certains pourrait 
bien dépasser les limites de la 
bienséance, dans la seule optique 
de faire de l’argent. Il en est ainsi 
d'un nouveau site web d’articles 
érotiques qui propose entre autres 
95 tailles différentes d’une marque 
de préservatifs. Il en fallu du 
temps pour imaginer une telle 
gamme, aussi inutile que stupide. 
Créer une entreprise n’autorise 
pas à faire tout et n’importe 
quoi !» 
 
L'entreprise concernée saisit le 
Conseil suisse de la presse. Selon 
la plaignante, «les propos tenus 
par l’auteur de l’article du 
« Nouvelliste » apparaissent 

clairement comme déloyaux à 
notre entreprise, dans la mesure 
où seul le site web détenu par 
celle-ci est cité, alors qu’un 
nombre important d’autres 
entreprises proposent les mêmes 
services. (…) Notre société n’est 
pas le fabricant, mais 
commercialise comme nombre 
d’autres ce produit. (…) 
Contrairement à ce que l’article 
suggère la possibilité d’avoir des 
tailles différentes de préservatifs 
n’est pas un artifice, mais cela 
participe à la sécurité d’utilisation 
et concourt à éviter les 
conséquences d’une rupture.» 
 

 Analysez la plainte et 
argumentez notamment 
en vous posant les deux 
questions suivantes: 
estimez-vous que le 
journaliste est allé trop 
loin dans ses propos ? Il 
donne une image 
négative de l'entreprise. 
En a-t-il le droit ? 

 
Avis du Conseil suisse de la 
presse : annexe 1 
 
EXEMPLE 2 - Drame de Sierre  
En mars 2012, 28 personnes de 
nationalité belge (essentiellement 
des enfants) ont péri dans un 
accident d’autocar en Valais. Les 
médias, belges et européens – en 
Suisse, «Blick», «Schweizer 
Illustrierte» et «L’illustré» 
notamment – ont publié des 
photos de victimes de l’accident, 
notamment en les puisant sur le 
blog racontant ces vacances, 
sans demander l'avis aux 
proches. Cela a suscité des 

http://www.e-media.ch/documents/showFile.asp?ID=5651
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protestations en Belgique aussi 
bien qu’en Suisse. 
 

 A votre avis, ces 
magazines avaient-ils le 
droit de publier ces 
photos ? Ont-ils enfreint 
ou pas le principe de 
respect de la dignité 
humaine ? 

 
Avis du Conseil suisse de la 
presse résumé : annexe 2 
Avis du Conseil suisse de la 
presse détaillé : annexe 3 
 
 
Après les attentats du 13 
novembre 2015 à Paris, les 
photographes présents dans la 
salle de concert du Bataclan ont 
été soumis à un cas de 
conscience. Publier ou pas ? Le 
quotidien "Le Monde" s'en est fait 
l'écho dans cet article. 
 
 
EXEMPLE 3 - LE « GAYET 
GATE » 
 
Au début 2014, le magazine 
people « Closer » annonce que le 
président français François 
Hollande, dont la compagne 
officielle est Valérie Trierweiler, a 
une maîtresse, la comédienne 
Julie Gayet. Ces informations se 
sont révélées fondées. Mais au 
moment de la parution, les 
éléments mis à disposition du 
public étaient relativement ténus : 
on reconnaît sur une des photos 
le garde du corps de François 
Hollande devant l'immeuble où 
habite Julie Gayet. Sur une autre 
photo, on voit un homme 

dissimulé sous un casque à moto 
et présenté comme François 
Hollande. 
 
Une telle information brise un 
tabou selon lequel la vie privée 
des politiciens, même s’ils sont de 
haut rang, ne regarde pas le 
public, à plus forte raison si cela 
relève de leur sphère intime. 
D'ailleurs, de nombreux médias 
ont réaffirmé que cela devrait être 
encore le cas, mais que, 
désormais publiée, l'information 
sur le « Gayet Gate » était entrée 
dans le domaine public et qu'il 
fallait la traiter. 
 

 A votre avis, quel est 
l'intérêt de diffuser une 
telle information ? 
Comment jugez-vous 
l'attitude des autres 
médias ? Le fait que 
François Hollande ait une 
maîtresse influence-t-il 
l'image que vous avez sur 
sa manière de diriger la 
France ? Il y a dans cette 
affaire une victime : 
Valérie Trierweiler, par 
ailleurs journaliste à 
« Paris-Match », un 
journal également people. 
Elle s'est sentie profondé-
ment humiliée par ces 
révélations à la France 
entière. Pensez-vous que 
« Closer » aurait dû tenir 
compte du possible 
désarroi qu'il allait 
provoquer ?  

 
Avis du médiateur de la Tribune 
de Genève, publié le 22 février 
2014 : annexe 4 

___________________________________________________ 

 
Pour aller plus loin 
 
Site internet du Conseil suisse de la presse : http://www.presserat.ch/ 

 
Ce site contient non seulement l’ensemble de la « Déclaration des devoirs et 
des droits des journalistes », mais également les « directives », qui en 
précisent la portée, ainsi que les prises de position du CSP. 

___________________________________________________ 
Marco Gregori, journaliste, rédacteur multimédias au Service écoles-

médias du Département de l’instruction publique, de la culture et du sport à 
Genève. Février 2014. Actualisé en janvier 2017. 

http://www.e-media.ch/documents/showFile.asp?ID=5652
http://www.e-media.ch/documents/showFile.asp?ID=5653
http://www.lemonde.fr/culture/article/2015/11/18/le-cas-de-conscience-des-photographes-du-bataclan_4812381_3246.html?xtmc=photos_du_bataclan&xtcr=2
http://www.e-media.ch/documents/showFile.asp?ID=5654
http://www.presserat.ch/
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Annexe 1   
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Annexe 2 
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Annexe 3 : texte complet (PDF) ici 
 
Annexe 4 : avis du médiateur de la "Tribune de Genève" 
 

 
 

 

http://www.e-media.ch/documents/showFile.asp?ID=5653

